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CONDITIONS GENERALES DE VENTE: Les articles ou groupes d’articles signalés par le logo CE seront fournis aux états membres de la Communauté Economique Européenne 

selon les standards prévus par les normes en vigueur. Le logo CE signale les articles qui doivent être accompagnés, selon les cas, d’un certificat ou d’une déclaration, et ce, confor-

mément aux normes européennes en vigueur. Pour les Etats en dehors de la Communauté Européenne, le standard CE ne sera exécuté qu’en cas de demande express. Les illustrations, 

poids, mesures d’encombrement et données techniques indiquées sur le catalogue n’engagent pas le constructeur qui se réserve la possibilité d’apporter des modifications nécessaires 

à l’amélioration et à la modernisation de ses produits.

Commandes: Une commande est considérée acceptée quand 

l’acheteur reçoit un accusé de réception écrit de la part du ven-

deur. Les prix valables sont ceux indiqués dans l’accusé.

Expéditions: Expéditions effectuées aux risques et périls de 

l’acheteur. Elles seront confiées aux transporteurs mandatés par le 

client ou à défaut, confiées au transporteur le plus économique de 

notre connaissance, sans engagement d’une quelconque respon-

sabilité OMCN. Avant d’accepter la livraison de la marchandise, 

l’acheteur devra s’assurer que le chargement soit complet et en 

parfait état; en cas de retard, avarie ou perte pendant le transport, 

il incombe à l’acheteur de prendre les mesures appropriées à l’en-

contre du transporteur.

Livraison: Les délais de livraison sont données à titre indicatif. 

Les retards éventuels sont signalés par le vendeur à l’acheteur. 

Cependant de tels retards ne donnent pas droit à l’annulation de la 

commande ni ne peuvent donner lieu à des dommages et intérêts 

à moins qu’un accord définissant ces conditions n’ait été stipulé 

par écrit.

Paiements: Les règlements des factures doivent être versés 

directement à OMCN. Nous n’acceptons ni retenues, ni arrondis-

sages. En cas de règlement comptant à réception de la facture, la 

remise éventuellement accordée se calcule sur le montant hors ta-

xes de la marchandise hors frais postaux, d’emballage ou de tran-

sport. A échéance de 15 jours de la date d’émission de la facture 

ou de la période convenue au préalable, cette remise est consi-

dérée comme caduque et le règlement sera du total de la facture. 

Nous précisons de plus que tout impayé donne droit au vendeur 

de suspendre ou d’annuler les éventuelles commandes en cours ou 

reliquats. En cas de retard de paiement sur les délais concordés, 

les pénalités sont dues en fonction du taux d’intérêt légal fixé par 

décret.

Clause de propriété: Les produits livrés par le vendeur à 

l’acheteur restent la propriété du vendeur jusqu’au paiement in-

tégral de la fourniture en question.

Garantie: Nos produits sont garantis 12 mois. La garantie comprend le remplacement ou la réparation de la 

partie défectueuse (composant de la machine ou partie de celle-ci). Le remplacement de cette partie n’implique 

pas le renouvellement de la période de garantie de l’intégralité de la machine, sauf en cas de remplacement de 

la machine dans son intégralité. Ainsi, le constructeur n’est soumis à aucune obligation de remboursement à 

quelque titre que ce soit, et l’acheteur renonce à toute demande de frais ou de dommages et intérêts, même dus 

à un tiers, pour d’éventuels arrêt machine. La garantie ne couvre pas les pièces endommagées accidentellement 

durant le transport, par négligence dans les déplacements, par erreur de branchement au circuit électrique, 

ni les pièces sujettes à usure ou à détérioration par les agents atmosphériques et environnementaux. Toute 

panne dérivant d’un entretien incorrect, insuffisant ou inexistant, par inexpérience dans l’utilisation ou usage 

inapproprié, interdit ou non prévu, par modifications ou réparations non autorisées et altérations. La validité 

de la garantie dépend d’un entretien correct comme décrit aux chapitres qui traitent le sujet dans nos manuels 

“d’instruction et entretien” fournis avec nos produits. Le constructeur se réserve la possibilité de modifier ou 

améliorer les données techniques indiquées, sans que ces variations ne puisse ouvrir recours à contestation ou 

retour de marchandise.

Manuel d’instructions d’utilisation et d’entretien: Le manuel d’instruction d’utilisation et 

d’entretien est livré avec chaque produit. De même, le cas échéant, pour la déclaration CE de conformité. Les 

documents, schémas techniques et dessins inclus dans les manuels sont propriété intellectuelle et industrielle 

exclusives du vendeur.

Exclusion de responsabilité: Le non respect des instructions imparties dans les manuels remis à la 

livraison du produit relève le vendeur de toute responsabilité de dommages causés aux personnes, aux animaux 

ou choses, que ce soit de manière directe ou indirecte. 

Normes régulatrices: Les cas non expressément normalisés par ces «Conditions générales de vente» 

relèvent des normes sur la vente conformément aux articles 1470 et selon le Code Civil Italien.

Données personnelles: Aux termes de l’art.13 du Décret Législatif 196/03 – Confidentialité, les données 

personnelles seront traitées aux fins des rapports commerciaux et de toutes les opérations nécessaires au bon 

déroulement des actions que nous devrons entreprendre, inhérentes au contrat. Le personnel travaillant sur la 

gestion des rapports commerciaux est instruit en matière de protection des données personnelles et du droit à 

la confidentialité.

Droit applicable et tribunal compétent: tout litige relevant de l’interprétation, l’application, 

l’exécution, la résolution du contrat et/ou des présentes « Conditions générales de vente » sera jugé selon le Droit 

Italien par le tribunal de Bergame (Italie), seul compétent. 


